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COMPTE RENDU CCPR

LE 10 AVRIL 2008
ORDRE DU JOUR
1 - Déploiement BPP et MMT en BN

2 - Collaboration ANPE/ pénitentiaire en BN

3 - Accords Direction/Syndicats nationaux :
- SDECF (volet emploi CDD et niveaux 1)

- Emploi des personnes handicapées

4 - Etat des lieux des CDD et listes de sélection internes et externes en BN

5 - Autres points

MEMBRES PRESENTS
Pour l'Etablissement
Pour les organisations syndicales
Jean François Ruth, DRA, président du CCPR
Bernadette Biniakounou, SNU
Bernadette TERRIER Dale FLERS
Yannick Dennebouy, SNU
Michel DICOP Dale HEROUVILLE
Sandrine Drouin, SNU
Benoit CHABOT CM-DRA contrôle de gestion
Dominique Postaire, CGT
Catherine Airiaud, RRRH
Martine Nicolle, CFE/CGC
Secrétariat technique : Isabelle Dejoie

LE PRESIDENT PRESENTE L'ORDRE DU JOUR.

DECLARATION SYNDICALE PREALABLE

La CGT fait une déclaration  relative aux " entretiens d'évaluation de performances individuelles trimestriels " en dehors de tout caractère réglementaire.

C. Airiaud : Il s'agit d'entretiens d'aide et d'accompagnement. Cet accompagnement ne doit pas être basé sur les objectifs de l'Unité : " nous ne sommes pas sur le combien mais sur le comment ". C'est un espace d'écoute qui n'est pas fait pour pointer les résultats individuels.
Le Président affirme qu'il est normal qu'un Dale ait régulièrement des entretiens avec les agents. Nous sommes un établissement qui a des objectifs et il n'y a pas de consigne d'évaluation individuelle sur les résultats. " Les entretiens ne sont pas une chose méprisante mais un échange ". Il n'y a pas d'entretiens sauvages.

Il précise que " le pire c'est quand il n'y a pas de système d'évaluation ". Cet échange permet d'élucider les problèmes.

M. Dicop présente la démarche en cours dans son agence.

Il s'agit d'un entretien d'accompagnement dans le  cadre du SMP et du suivi des portefeuilles qui est basé sur une grille d'entretien. Il s'inscrit dans une durée déterminée et dans un rythme de 5 dans l'année. Un temps de préparation est prévu pour le conseiller.
La grille d'entretien, construite par l'ELP, est expliquée aux agents (contenu et support) en réunion de service. Les entretiens sont menés par les AEP ou l'Adjointe qui sont au plus près des conseillers.
Il s'agit d'une coproduction. L'agent vient aussi avec ses besoins.
Le SNU demande si une note existe mais aussi que cet entretien reste bien de l'accompagnement et de l'aide pour tous(tes) et en particulier pour les collègues en difficulté (réintégration, maladies,...). Pour nous l'essentiel reste l'Humain. Nous refusons que certains soient contraints de trouver une solution de fuite pour tenir le coup (temps partiel, démission, CIF, dispo...)

Le Président va regarder les pratiques et si besoin fera une note de service pour recadrer. Ce sujet fera l'objet d'un point au prochain CCPR.

1 - BBP ET MMT

Les 3 OS régionales se conforment à la déclaration nationale des OS au CCPN du 28 mars 2008 pour refuser de traiter ces deux points de l'ordre du jour.

Nous demandons tous un moratoire en attendant la convocation d'un CCPN spécifique.

Nous refusons d'aborder en CCPR les sujets non traités par le CCPN. Nous réaffirmons ainsi notre volonté de respect du paritarisme par l'établissement. Les OS déplorent que MMT et BBP soient discutés avec les OS alors que le déploiement est effectif dans tout le réseau.

Le Président reporte le sujet.

2 - COLLABORATION ANPE-PENITENTIAIRE
Le SNU a demandé le traitement de ce sujet.

En effet un poste de niveau 1 diffusé au mouvement 2008/1 indiquait un profil avec intervention en milieu pénitentiaire.

Par courrier au DRA nous avons dénoncé cette dérive d'attribution du poste à un agent de niveau 1 et en réintégration* (*Rendue possible par la modification du niveau d'emploi au CCPR de février 2008, l'établissement n'avait pas jugé utile de nous informer de ce profil particulier !). Cette mission " difficile " doit, pour nous, échoir à des agents confirmés, volontaires, formés et accompagnés.

E. SPANN nous présente l'organisation de ce service en région.

C. AlRIAUD précise qu'une formation initiale de 5 jours est dispensée et que des réunions d'échange de pratique sont organisées (la dernière mi-2007)

Si besoin, un espace d'écoute sera mis en place avec un prestataire extérieur.

Le SNU insiste sur la nécessité de formation, d'écoute, d'échange de pratique et d'accompagnement de ces collègues. Ils doivent avoir en unité le temps nécessaire pour une préparation et un suivi adapté. Nous resterons attentifs et souhaitons que ce point soit l'objet d'un suivi particulier du CRHS-CT pour les conditions de travail de nos 8 collègues concernés.

3 - ACCORDS NATIONAUX DIRECTION-SYNDICATS
a - Avenant au SDECF 2006/2008 volet emploi
Recrutement en CDI de 800 agents actuellement CDD soit, en Basse Normandie, 17 à 18 agents. Après réussite de la sélection interne (ancienneté ramenée de 24 à 18 mois sur les derniers 3 ans) les agents ne seront pas forcement intégrés ou maintenus dans leur dispositif actuel (PLIE, PFV, CRP).

Promotion des niveaux 1 de la filière appui et gestion portée de 1,3% à 4,3%. En Basse Normandie 32 agents sont concernés et cela représente un nombre très modique de 1 à 2 agents à promouvoir !!!!
b - Emploi des personnes handicapées
Actuellement la Basse Normandie compte dans ses effectifs 35 collègues reconnus handicapés.
L'objectif est d'atteindre 45 personnes pour respecter l'obligation d'emploi de 6%.

La Conseillère Interrégionale à l'Intégration, Anne ROBERT, en poste à Nantes rencontre notre CRHS-CT prochainement.
4 - CDD ET LISTES DES SELECTIONS INTERNES ET EXTERNES
Ce point d'information sera traité plus largement au cours du CCPR exceptionnel du 5 mai 2008.
5 - AUTRES POINTS
Suite à l'insistance du SNU en CCPR et en CPL nous obtenons enfin satisfaction :
C. AlRIAUD nous informe de la possibilité de réintégration d'un collègue sur Caen en surnombre.
Nous regrettons une fois encore que le CCPR soit programmé sur une demi-journée, ce qui ne nous permet pas d'aborder tous les aspects de nos questions complémentaires.

Vos représentants du SNU au CCPR
Sandrine DROUIN, Yannick DENNEBOUY, Bernadette BINIAKOUNOU, Valérie PINEL, Franck MESSIDOR, Caroline BORDET,

N'hésitez pas à nous transmettre vos questions et vos idées mais aussi les thèmes que vous souhaiteriez proposer pour les prochains CCPR.
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